
- Nouveau produit - 
 

TELE2 Mobile enrichit sa gamme de Forfaits Bloqués 
 

Nouveau forfait bloqué : 2h30 de communication, au meilleur prix du marché,  
pour être sûr de maîtriser son budget ! 

 

 
Fort du succès de sa nouvelle offre de forfaits bloqués lancée en septembre 2007, 
TELE2 Mobile étend aujourd’hui sa gamme avec un forfait de 2H30 de communication 
à seulement 29.90€/mois. L’offre s’adresse aux clients souhaitant téléphoner plus 
longtemps tout en maîtrisant leur budget.  
TELE2 Mobile propose donc aujourd’hui 3 différents forfaits bloqués pour répondre 
aux besoins de toute la famille. 

 
 
 
Trois forfaits économiques et simples toujours avec un téléphone à 0 € ! 
Ces 3 forfaits bloqués sont rechargeables et permettent à l’utilisateur d’être toujours 
joignable même quand son crédit est épuisé. 
Ces offres, les moins chères du marché, peuvent être complétées d’options SMS dont 
l’option SMS illimités. 
 

 
 
 



«  Les forfaits bloqués connaissent aujourd’hui un grand succès sur le marché dépassant 
la seule cible des adolescents. Aussi, en élargissant notre offre avec un forfait de 2h30, 
nous cherchons à satisfaire les consommateurs ayant besoin de communiquer plus, tout 
en maîtrisant leur budget faisant ainsi de notre offre une offre adaptée à tous les 
membres de la famille  », déclare Grégory Gosset, Directeur Général de TELE2 Mobile. » 
 
Les avantages des offres forfait bloqué TELE2 Mobile 

• 100 % du temps de communication utilisable 24h sur 24h 
• Report des minutes 
• Blocage automatique de la ligne dès épuisement du forfait 
• Possibilité de recharge du compte à tout moment 
 

Un service client disponible 7J/7J de 7h à 23h 
Il suffit de composer le 400 depuis son mobile pour rentrer en contact avec un conseiller 
qui sera à même de répondre à toutes les questions. 
 
 
 
 
 
 
 45 minutes, 1 h 30 ou 2 h 30 d’appels vers les fixes et les mobiles en France Métropolitaine. Appels facturés à la seconde dès la 
première seconde. En cas d’appel vers d’autres destinations, le temps d’appel variera selon les tarifs 
en vigueur. Toutes les communications émises et les SMS sont décomptés du forfait aux tarifs applicables selon le Forfait Bloqué 
souscrit : 0,36 € TTC la minute vers les fixes et les mobiles en France Métropolitaine pour le forfait à 
45 minutes, 0,26 � TTC la minute pour le forfait 1 h 30 et 0,20 € TTC la minute pour le forfait 2 h 30, 0,09 cts pour les SMS. Les tarifs 
vers les autres destinations sont disponibles sur http://www.tele2mobile.fr/forfait-mobile/tarifs. 
 Tarifs sous réserve d’un engagement d’une durée de 24 mois. 
Report du crédit non consommé limité au mois suivant


